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Réponse publique à M. Moussaoui

***

Avertissement :

Dans le cadre de la rubrique “Débats” du Monde daté du 11/02/10, M. Moussaoui, Président du 
Conseil Français du Culte Musulman a publié un plaidoyer intitulé Pour le droit du culte musulman 
en France à l’indifférence et sous-titré Il faut mettre un terme à la stigmatisation et l’islamophobie.

Je l’ai commenté dans ma “chronique” d’abonnés” datée du 27/02/10. 

Pour ceux qui veulent comparer mot à mot mes commentaires avec cet article, son texte est 
intégralement reproduit en annexe.

Cher M. Moussaoui,

Étant moi-même fils d’immigré, je suis redevable à la France d’un accueil qui s’est avéré la chance 
de ma vie. Vos critiques (publiées dans Le Monde du 11/02/10) vis-à-vis des Français de souche 
m’interpellent donc et motivent mon commentaire, d’autant qu’ayant vécu en Algérie presque trois 
ans (en tant que Pied-Rouge ), je prétends à une certaine connaissance de l’islam in vivo.
Contrairement à vous, je n’ai aucune responsabilité sociale, mais nous sommes tous deux citoyens 
d’une République qui garantit à chacun les mêmes libertés.

Passons d’abord en revue vos griefs :
Vous écrivez que « le riche patrimoine musulman (en Occitanie) se trouve de fait occulté ». Sans 
doute, puisque moi-même, bien qu’ayant visité les palais nasrides de l’Alhambra, la Giralta de 
Séville et la Mosquée de Cordoue, j’ignore les vestiges septimaniens que vous mentionnez… Mais 
cet oubli est peut-être explicable par le fait que les Occitans du 8ème siècle - pas plus que les 
indigènes (cf. note 1) d’Afrique du Nord - ne voyaient aucunement les Arabes comme de gentils 
envahisseurs, d’autant qu’à la parenthèse de l’occupation terrestre, piratages et pillages 
“barbaresques”, entrepris sous la bannière de l’islam, se sont succédés sur les côtes européennes 
pendant un millénaire… Cela dit, quid de l’Institut du monde arabe, que vous oubliez.

Vous estimez que « la contribution de la civilisation arabo-musulmane (…) a été parfois 
injustement diminuée et caricaturée ». La chose m’étonne, car les noms d’Averroès (Ibn Rouchd), 
Avicenne (Ibn Sinna) et Ibn Khaldoun (cf. note 2), sont fort connus en France. Cela dit, l’éclat 
scientifico-culturel musulman s’arrête justement avec ce dernier (mort en 1406) qui, 
malheureusement, est resté sourd et aveugle aux prémisses de la “Renaissance” italienne… Au total, 
pardonnez-moi donc de trouver ces reproches infondés et quelque peu pusillanimes.

Continuons avec l’Histoire du dernier siècle : selon vous « les sacrifices des musulmans lors des 
première et seconde guerres mondiales ainsi que leur participation à la construction du pays lors  
des “trente glorieuses” n’ont pas reçu la considération à laquelle ils avaient droit ». Je ne 
polémiquerai pas quant à savoir si les musulmans ont participé plus que d’autres (Polonais, Italiens, 
Espagnols, Portugais…) aux sacrifices de la guerre et/ou à la reconstruction de la France…

Vous détaillez ensuite les hommages des officiels français de l’entre-deux-guerres à la « fraternité  
franco-musulmane » ainsi que la construction de la Grande Mosquée de Paris… Manifestations qui 
seraient effectivement incongrues aujourd’hui : d’une part parce que la majorité des musulmans 
sont désormais Français (donc assujettis aux principes d’égalité et de laïcité), d’autre part parce que 
la guerre d’indépendance algérienne - que vous ne mentionnez pas - n’a pas confirmé ladite 
fraternité, tout au moins avec les Algériens. Et le ressentiment de beaucoup de Français (dont les ex-
Pied-Noirs) est tout à fait compréhensible.
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Je ne comparerai pas la profanation des tombes musulmanes dans le cimetière de Lorette à 
l’assassinat des dominicains français en Algérie : tous crimes évidemment plus que 
condamnables…

Vous remarquez justement que « l’islam a pu pendant longtemps être pratiqué paisiblement en 
France par des milliers de croyants sans que cela constitue un quelconque problème »… et mettez 
ainsi le doigt sur le fond d’un probléme sociologique vieux comme le monde : 1 allogène est fêté, 
10 tolérés, 100 suspectés, 1000 détestés… Or il y aurait 6 millions de musulmans en France ! Peut-
être, mais je crois que les partisans résolus d’une authentique laïcité prédominent largement sur les 
groupes confessionnels activistes.
Plus loin, vous affirmez que « nous assistons de plus en plus à une instrumentalisation politique de 
la religion musulmane, présentée par certains comme une menace pour la cohésion nationale et le 
vivre-ensemble » et constatez que « l’islam a été sorti de la sphère spirituelle pour devenir un sujet  
politique ». Or, s’il y a une obédience pour laquelle le politique et le religieux sont liés - et ce 
depuis l’origine - c’est bien la vôtre… Qui est religion absolutiste dans tous les pays à majorité 
islamique. Ce qui explique sans doute que le musulman lambda ait tendance à ignorer les coutumes 
des non musulmans.

Jugez vous-même le cas paradigmatique suivant. L’incident a fait la une du “Monde” du 19/01/05 : 
Mme Lamloum, politologue tunisienne, allant à la Préfecture pour recevoir son décret de 
naturalisation et voyant que l’on y refoulait des femmes en foulard, proteste… Visiblement elle 
s’est méprise sur la laïcité française, dont le but n’est pas de favoriser les religions, mais de les 
cantonner dans la sphère du privé. Par ailleurs, elle ne s’est pas demandé ce qui arriverait au quidam 
qui, dans un pays musulman, arborerait le slogan : “Je suis athée”… Dans certains de ces pays, je ne 
parierai pas sur sa peau !
Par symétrie, vous comprenez qu’en France on puisse percevoir l’innocent foulard comme une 
profession de foi d’autant plus provocante que chez nous ce couvre chef est un élément de 
coquetterie…
― En Angleterre des emblèmes identitaires bien plus ostensibles sont tolérés même dans 
l’Administration ! Objecterez-vous.
― Leurs lois et traditions ne sont pas les nôtres. Et je crois sincèrement qu’ils sont sur le mauvais 
chemin du communautarisme… Ils en ont d’ailleurs déjà payé le prix fort le jour où des musulmans 
de 2ème génération ont fait sauter le métro londonien… À quand les guérillas urbaines ?
― Le problème des banlieues défavorisées existe en France aussi.
― Tout à fait, mais vos conseils (« …nous pensons qu’il est plus judicieux de se pencher sur le 
mal-être de ces enfants de la République qui tendent à se replier sur eux-mêmes, parce qu’ils  
peuvent se sentir non reconnus, non considérés et discriminés ») me paraissent plutôt outrecuidants, 
sachant que dans l’ensemble du monde musulman (pour ne parler que de lui), les quartiers 
déshérités pullulent, souvent sous forme de bidonvilles - même dans les pétromonarchies, où 
s’entassent des milliers de travailleurs étrangers, auxquels les droits humains les plus élémentaires 
sont souvent déniés…
― Nous ne sommes pas responsables de ce qui se passe dans ces pays-là ! S’insurgeriez-vous, 
confirmant que « l’immense majorité des musulmans de France (n’)aspire (qu’)à vivre sa 
spiritualité dans le strict respect des valeurs de la République… ». Ce que je veux bien croire, car 
s’ils ne trouvaient pas l’auberge suffisamment bonne, personne ne les retiendrait !

Passons aux dérogations à nos coutumes, dont certaines – comme celle du menu hallal des cantines 
publiques – sont en effet très anciennes… sauf que, à l’instar de l’éthique humaine, l’éthique 
animale évolue également : Vous agréez sans doute la suppression des peines de la charia 
considérées comme inhumaines. Donc, en cohérence avec cela, s’il est prouvé que les méthodes 
d’abattage hallal (ou kasher) font souffrir l’animal davantage que les méthodes modernes, vous 
devriez accepter l’interdiction de la chose… D’ailleurs, que je sache, ces pratiques, tout comme le 
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foulard, ne font pas parties des piliers de l’islam !
À ce sujet, je crois qu’il y a désormais en France une majorité pour vouloir épurer la liste de toutes 
les dérogations, dont les chrétiennes comme la titulature chanoinesque du Président de la 
République ou la rétribution des pasteurs et curés alsaciens-lorrains…

Mais je diverge, et le nombre de lignes m’étant compté, je termine en constatant que les 
agissements des fondamentaliste dans le monde - qui est désormais un village unique - ne sont 
évoqués que par le bout de phrase « une extrême minorité d’individus manifeste une pratique qui  
heurte », alors qu’ils crèvent quotidiennement l’écran… Ce qui rend encore plus surprenant sinon 
coupable le quasi-mutisme de la communauté musulmane à ce sujet, alors qu’à la moindre blague 
sur un poil de la barbe du Prophète, elle entre en ébullition !

Je sais bien que l’interventionnisme américain en terre d’islam - secondé, hélas, par les Européens, 
qui n’arrivent pas à secouer la tutelle de l’Oncle Sam - est la raison principale de la radicalisation 
des fondamentalistes, mais, cela ne dois pas vous empêcher de faire entendre votre voix quand ils 
s’en prennent aux civils - des musulmans, en grande majorité.

Au bout du compte, et dans un contexte xénophobe que la crise économique ne peut qu’aggraver, le 
fait d’admettre qu’ « une démarche (pour construire davantage de lieux de culte musulmans) 
susciterait (…) sans doute une source de crispation supplémentaire » me semble une expression de 
bon sens et de bon augure.

Note 1 : Les Numides (nomades) des Romains, que les conquérants arabes dénommèrent 
élégamment “barbares” ; d’où Berbères…
Note 2 : Le grand historien maghrébin est évoqué dans mes Chroniques passéistes et futuristes 
(accessibles gratuitement par chapitres PDF sur www.liber-gratis.com). 

ANNEXE

Intégralité du texte de M. Mohammed Moussaoui, Président du Conseil français du culte musulman

Titre : Pour le droit du culte musulman en France à l'indifférence
Sous-titre : Il faut mettre un terme à la stigmatisation et l'islamophobie
Mention : Ce texte a été adopté par le bureau exécutif du CFCM

a mise en place de la mission d'information parlementaire sur le port du voile intégral et 
l'emballement médiatique qui l'a accompagnée, ainsi que la votation suisse sur l'interdiction des 

minarets et les réactions qu'elle a suscitées en France, et enfin le débat sur l'identité nationale, ont 
soulevé des interrogations chez les musulmans de France et créé un climat d'incompréhension et 
d'inquiétude.

Malgré une littérature abondante sur l'islam, l'histoire des musulmans de France reste sous-
considérée, à tel point que, dans l'imaginaire collectif, la présence musulmane sur le sol national est 
assimilée à une présence étrangère qui vient perturber le paysage français.

L'histoire du Moyen Age, telle qu'elle est enseignée, réduit souvent la présence musulmane en 
France aux conflits entre sarrasins et chrétiens. Le riche patrimoine musulman, notamment dans le 
sud de la France, se trouve de fait occulté. Ni la mosquée de Narbonne (VIIIe siècle), ni les traces 
du château de Fraxinet dans le massif des Maures (Xe siècle), ni les stèles funéraires de Montpellier 
(XIIe siècle), n'ont été considérées à leur juste valeur.
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D'autre part, la contribution de la civilisation arabo-musulmane, à travers ses scientifiques, ses 
philosophes ou ses maîtres spirituels, à l'essor de l'Europe en général et de la France en particulier a 
été parfois injustement diminuée et caricaturée.

Les sacrifices des musulmans lors des première et seconde guerres mondiales ainsi que leur 
participation à la construction du pays lors des « trente glorieuses » n'ont pas reçu la considération à 
laquelle ils avaient droit. Et pourtant, comme l'a dit Edouard Herriot, la guerre de 1914-1918 a 
scellé, sur les champs de bataille, la fraternité franco-musulmane, et si plus de 100 000 musulmans 
sont « morts au service d'une patrie désormais commune, cette patrie doit tenir à honneur de 
marquer au plus tôt et par des actes sa reconnaissance et son souvenir ». Ces paroles historiques 
ont été prononcées à l'occasion du lancement du projet de la Grande Mosquée de Paris, en juin 
1920.

Le traitement réservé à la profanation des tombes des soldats musulmans dans le cimetière militaire 
Notre-Dame-de-Lorette, dans la nuit du 8 au 9 décembre 2008 (la troisième en l'espace de dix-huit 
mois), n'a certainement pas contribué à améliorer le regard de la France sur l'histoire de ses 
musulmans. En effet, l'indignation exprimée à l'occasion de cette profanation est restée en deçà de 
ce qu'aurait dû faire la République en réponse à cette odieuse insulte à sa mémoire. Le Conseil 
français du culte musulman (CFCM) entend contribuer aux efforts de sensibilisation sur cette 
mémoire afin d'enraciner et de fortifier le sentiment d'appartenance à la nation et à son histoire chez 
les futures générations.

A ce titre, la visite du président de la République, Nicolas Sarkozy, de ce cimetière, le 26 janvier, 
constitue un événement hautement symbolique. Son soutien à la demande de mise en place d'une 
mission d'information parlementaire sur l'islamophobie, suggérée par le CFCM, mérite d'être 
hautement salué.

L'islam a pu pendant longtemps être pratiqué paisiblement en France par des milliers de croyants 
sans que cela constitue un quelconque problème. Sa visibilité symbolisée par la Grande Mosquée de 
Paris au début du XXe siècle n'a suscité aucun commentaire sinon celui du représentant du 
gouvernement, Maurice Colrat, qui a déclaré lors de la détermination de la qibla (direction de La 
Mecque), en mars 1922 : « Quand s'érigera, au-dessus des toits de la ville, le minaret que vous 
allez construire, il ne montera vers le beau ciel de l'Ile-de-France qu'une prière de plus, dont les  
tours catholiques de Notre-Dame ne seront point jalouses. »

Il est à noter que le vote unanime par les députés de la subvention de 500 000 francs, comme la 
décision unanime par le conseil municipal de Paris de faire donation perpétuelle et gratuite des 
terrains nécessaires à la construction de la mosquée, n'ont soulevé aucun problème de compatibilité 
avec l'article 2 de la loi de 1905, qui dispose que la République ne reconnaît ni ne subventionne 
aucun culte. L'historien Michel Renard disait que ce financement « (...) fut donc voté en toute 
conscience, malgré la loi de 1905 sur la séparation des Eglises et de l'Etat. On parla surtout de la 
reconnaissance de la France pour l'indéfectible loyauté de ses fils musulmans ».

Malgré le manque significatif de lieux de culte musulmans, aucun des responsables associatifs, 
aujourd'hui, ne songerait à transposer ce fait historique sur la réalité d'aujourd'hui. Les débats 
passionnels que susciterait une telle démarche seraient sans doute une source de crispation 
supplémentaire.

Paradoxalement, au moment où les pouvoirs publics et les représentants du culte musulman 
essaient, ensemble dans le respect de l'esprit de la loi de 1905, d'apporter des réponses aux 
problèmes concrets liés au culte musulman, tels que la construction des lieux de culte, l'adaptation 
de l'offre de lieux de sépulture, l'abattage rituel, l'organisation du pèlerinage, la formation des cadres 
religieux et la mise en place des aumôneries ; et où le CFCM fait la promotion des valeurs de l'islam 
de modération et du juste milieu et oeuvre, par l'intermédiaire de ses imams et de ses cadres 
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religieux, à faire reculer toute pratique qui n'incarne pas ces valeurs, nous assistons de plus en plus à 
une instrumentalisation politique de la religion musulmane, présentée par certains comme une 
menace pour la cohésion nationale et le vivre-ensemble. Le débat sur le voile intégral et l'identité 
nationale en sont les parfaites illustrations.

Il est intéressant de noter, par exemple, que le CFCM a clairement affiché son opposition au port du 
voile intégral sur le territoire national. Il a fait savoir par ailleurs son opposition à la promulgation 
d'une loi qui viserait son interdiction dans l'espace public. Cette position, partagée par l'immense 
majorité de ceux qui se sont exprimés sur le sujet, a été motivée, en particulier, par la fragilité 
juridique d'une telle mesure, les difficultés liées à son application et son caractère stigmatisant pour 
l'islam et les musulmans de France.

Cette expression du CFCM, amplement justifiée, n'a malheureusement pas été suffisamment 
entendue. Nous ne sous-estimons pas l'incompréhension, voire le rejet, que peuvent susciter 
certaines pratiques, au demeurant, marginales. Mais nous pensons qu'il est plus judicieux de se 
pencher sur le mal-être de ces enfants de la République qui tendent à se replier sur eux-mêmes, 
parce qu'ils peuvent se sentir non reconnus, non considérés et discriminés. L'interrogation continue 
sur la compatibilité de leur « culture » et de leurs « convictions religieuses » avec la vie en société 
peut nourrir et renforcer ce sentiment.

Alors, face à cela, même ceux qui ne revendiquaient pas leur différence culturelle ou cultuelle se 
trouvent acculés à affirmer l'identité qu'on ne cesse de leur renvoyer. Le résultat est que, 
parallèlement à la montée d'une certaine expression religieuse radicale, des formes de racisme et de 
l'islamophobie se sont développées et banalisées.

En somme, plutôt que de dénoncer les racines sociales et politiques de certains phénomènes réels, le 
débat s'est de plus en plus focalisé sur leurs origines prétendument culturelles et religieuses. L'islam 
a été sorti de la sphère spirituelle pour devenir un sujet politique. De nombreux amalgames ont 
finalement provoqué des peurs, souvent irrationnelles, de tout ce qui est musulman.

Ainsi, le débat sur l'identité nationale, lancé début novembre 2009, a glissé vers un débat sur l'islam. 
Dans le sillage du vote suisse sur la construction des minarets, des sondages réalisés en France 
révèlent que 41 % des Français seraient opposés à la construction de simples mosquées, 46 % 
seraient opposés à la construction des minarets et 40 % jugeraient la pratique de la religion 
musulmane incompatible avec la vie en société. Ces chiffres sont les plus mauvais depuis une 
vingtaine d'années, même s'il y a lieu de les nuancer en analysant dans les détails et en tenant 
compte du contexte dans lequel ils ont été réalisés.

Y a-t-il un repli communautaire des musulmans ? A regarder ce qui peut fonder ou donner existence 
à une « communauté », peut-on objectivement parler de « communauté musulmane » ? Alors que 
celle-ci ne dispose d'aucun média audio ou télévisuel confessionnel, de très peu d'établissements 
scolaires confessionnels, de très peu d'instituts de formation de cadres religieux dignes de ce nom, 
de très peu de systèmes de contrôle d'aliments halal, etc. ?

Deuxième confession de France depuis près de deux siècles, la religion musulmane n'a jamais 
composé une entité monolithique. Ce manque d'organisation va d'ailleurs totalement à l'encontre du 
fantasme de domination. Et, comme le font remarquer bon nombre d'observateurs, « Si les  
communautés ne sont pas structurées, c'est justement parce qu'elles n'existent pas. Le plus terrible,  
c'est qu'on est en train de reprocher aux plus intégrés de ne pas l'être ! » (Ahmed Boubeker)

Finalement, accuser les musulmans de dérive communautaire parce que, au nom d'une lecture 
radicale de l'islam, une extrême minorité d'individus manifeste une pratique qui heurte ne peut être 
justifié si une démarche de connaissance, loin des catégorisations basées sur des préjugés, est 
adoptée.
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En réalité, l'immense majorité des musulmans de France aspire à vivre sa spiritualité dans le strict 
respect des valeurs de la République et espère le faire dans l'indifférence et la banalisation, comme 
tous les autres citoyens, de quelque confession ou conviction que ce soit. Ils souhaitent que leur 
pratique religieuse soit perçue comme un élément de leur liberté individuelle, plutôt qu'une source 
permanente de débats publics dont certains peuvent contribuer, malheureusement, à nourrir une 
forme de stigmatisation.

Le CFCM ne souhaite que suivre cette voie, celle d'une pratique cultuelle et culturelle qui enrichit la 
France - notre pays, auquel nous sommes tant attachés -, en restant conforme aux idéaux de la 
République : la liberté, l'égalité, la fraternité, mais également la laïcité. Une laïcité qui n'est pas la 
négation des convictions religieuses, une laïcité qui garantit la liberté de croire comme celle de ne 
pas croire, une laïcité qui permet à tous les citoyens de pratiquer le culte de leur choix dans le 
respect de l'ordre public. Telle est la perspective du CFCM : affirmer le droit du culte musulman en 
France à l'indifférence. 
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